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Article 33 - Estate without a claimant

Dans la mesure où, en vertu de la loi applicable à la succession au titre du présent règlement, il n'y
a pour aucun bien d'héritier ou de légataire institué par une disposition à cause de mort, ou de
personne physique venant au degré successible, l'application de la loi ainsi déterminée ne fait pas
obstacle au droit d'un État membre ou d'une institution désignée à cet effet par ledit État membre
d'appréhender, en vertu de sa propre loi, les biens successoraux situés sur son territoire, pour
autant que les créanciers soient habilités à faire valoir leurs créances sur l'ensemble des biens
successoraux.
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